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Ordre du jour de la séance :

· Projet de loi n°02/08 portant ratification de la Convention portant création du Conseil de Coopération douanière ;
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La séance a débuté à 11 h 30 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Mesdames et messieurs les Députés, 

Chers collègues,

Je vous prie de nous excuser ce retard qui s’explique par le débat qu’à suscité l’examen en Commission du projet de loi portant approbation de la Convention entre la République de Djibouti et la société Anonyme Salt Investment.

Depuis hier, nous étions quelques peu perturbé par la situation politique en l’occurrence la démission du Premier Ministre qui a été suivie de sa reconduction immédiate dans ses fonctions. Applaudissements
Monsieur le Premier Ministre, je vous adresse mes félicitations en mon nom propre et au nom de tous les membres de l’Assemblée nationale. Votre nomination à ce poste pour la 3ème fois traduit la confiance que le Chef de l’Etat vous témoigne et reflète les espoirs qu’il a fondés sur vous. Je pense que le Parlement et le Gouvernement travailleront dans l’harmonie et en synergie. Applaudissements

Ceci dit, nous avons à l’ordre du jour de notre séance d’aujourd’hui, 3 projets de loi. Les 2 premiers projets de loi avaient déjà été examinés par la Commission des Affaires étrangères. Il s’agit du projet de loi portant ratification de la Convention de création du Conseil de coopération  douanière et de développement et celui portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le Fonds d’Abu-Dhabi.
Et enfin, le projet de loi présenté en procédure d’urgence et que la Commission des lois vient tout juste d’examiner. Ce projet qui a été signé en juillet 2006 nous a été transmis au dernier moment. Je ne comprends pas à quoi ce retard est dû, et il parait même que les investisseurs se montraient  de plus en plus  impatients car ils avaient perdu beaucoup de temps. Telles 
sont donc les raisons qui ont motivé l’adoption de ce texte suivant la procédure d’urgence.
Nous commençons sans plus tarder par le premier projet, à savoir le projet de loi portant ratification de la Convention portant création du conseil de coopération douanière. J’appelle à la tribune le rapporteur de la commission des Affaires étrangères. Applaudissements

Mme. Aïcha Dabar Guelleh, Rapporteur de la Commission des Affaires étrangères et Secrétaire de la Haute Cour de Justice
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Président, avant d’entamer la présentation du mon rapport, je voudrais présenter mes félicitations à monsieur Le Premier Ministre pour sa nomination. Applaudissements

Donne lecture du rapport n°1 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame Aïcha Dabar.

Mesdames et messieurs les Députés, avez-vous des commentaires à faire sur ce projet ? Est-ce que les membres de la Commission élargie souhaitent ajouter quelques choses ? Non !
Monsieur le Ministre des Finances, avez-vous de précisions à apporter ? Non plus ! Je pense que tout le monde a compris de quoi il s’agit. Je mets donc ce projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements
J’enchaîne avec l’examen du second projet de loi relatif à la ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le Fonds d’Abu-Dhabi de Développement. Madame Aïcha Dabar à la tribune s’il vous plait.

Mme. Aïcha Dabar Guelleh, Rapporteur de la Commission des Affaires étrangères et Secrétaire de la Haute Cour de Justice
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre, 

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°2 (voir en annexe).
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame Aïcha Dabar.
Est-ce que la constitution d’une Commission d’enquête était une proposition des commissaires ou du Ministre ? Du Ministre des Finances ! C’est très bien.

Y a-t-il des questions sur ce projet de loi ? Oui monsieur Abdourahman Hassan Rayaleh.

M. Abdourahman Hassan Rayaleh, Président de la Haute Cour de Justice
Merci monsieur le Président,

Je m’associe tout d’abord aux vœux de félicitation qui ont été adressés au Premier Ministre par les collègues qui m’ont précédé. Applaudissements. Je pense que vous méritez monsieur le Premier Ministre, cette confiance que le Chef de l’Etat vous a accordé pour la 3ème fois.
Ceci dit, je voudrais mettre l’accent sur un problème inhérent à ce projet de loi. A la page 18 de ce document, vous avez la version originale en Arabe et sa traduction en langue française. Dans la version originale, autrement dit en arabe, il est dit que les prix de 250 logements seront destinés pour acheter les outils nécessaires à la construction de 1000 logements. Par conséquent, ce ne sera pas ces 1000 logements qui seront construits, mais bien 750 logements. La version arabe quant à elle dit, je cite : سوفََ  تستخدم حصيلة قرض الصندوق قي تمويل حوالي٢٥٠ وحدة سكنية مع لبنية التحية الأساسية٬                       c’est-à-dire la valeur de ces 250 unités d’habitation, servira pour l’acquisition du matériel de construction.

Vous voyez donc ce problème de traduction entre les 2 versions de ce projet de loi. Je pense que quelques explications sur ce point seraient nécessaires. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Abdourahman Hassan.

Si je comprends bien ce que vous dites, c’est la version française qui ne serait pas très explicite. En tout cas, ce sera la même chose que pour le projet de Hodane I. Il était prévu la construction de 1000 logements, mais en réalité il s’agissait de quelques 800 logements.

Monsieur le Premier Ministre, je vous donne la parole si vous voulez ajouter quelques choses.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

La question que vient de soulever Abdourahman est très pertinente, mais je pense que ce point n’est qu’un détail. Vous avez bien fait de rappeler l’expérience de la construction de logements de Hodane I monsieur le Président. On avait parlé de 1000 logements mais seuls 840 logements ont été finalement construits. La différence a été utilisée pour la réalisation des infrastructures, tels que les routes, les écoles, le marché etc. Un quartier sans infrastructures serait difficilement habitable.

Ce projet est la traduction dans les faits des promesses du Chef de l’Etat qui s’était engagé à entreprendre chaque année la construction de 1000 logements sociaux. La valeur des quelques 150 ou 250 logements qui manquent sera utilisée pour couvrir les frais d’aménagement et de construction de ces infrastructures. Je pense avoir apporté les explications suffisantes sur ce point. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre de l’Habitat, avez-vous quelques choses à ajouter ? Non.

Le Ministre de la Communication, de la Culture, Chargé des Postes et Télécommunications, Porte parole du Gouvernement lève la main.

Vous voulez intervenir monsieur le Ministre ?

Le Ministre de la Communication, de la Culture, Chargé des Postes et Télécommunications, Porte parole du Gouvernement lui demande de mettre le projet aux voix. Applaudissements
Bien, je mets ce projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements

Nous passons donc à l’examen du dernier projet de loi portant approbation de la Convention de concession entre la République de Djibouti et la Salt Investment, une société anonyme de droit Djiboutien. Comme ce projet a été examiné en procédure d’urgence et étant donné que la Commission vient tout juste de délibérer, le rapporteur nous fera une présentation verbale. J’appelle donc madame Hasna Barkat à la tribune.
Mme Hasna Barkat Daoud, Rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration Générale et vice présidente de la Commission spéciale d’apurement des comptes

J’avais déjà félicité le Premier Ministre, mais je saisi cette occasion pour lui réitérer mes plus vives félicitations. Applaudissements

Comme la Commission de la législation et de l’Administration Générale vient de terminer ses travaux mon rapport sera verbal. La Commission a été saisie pour examiner en procédure d’urgence, le projet de loi portant approbation de la Convention de concession entre la République de Djibouti et la Société Salt Investment S.A. Ce projet est basé sur l’exploitation industrielle du sel du lac Assal. Etant donné les ressources naturelles salines importantes dont dispose la République de Djibouti, un investisseur a approché notre pays aux fins de réalisation d’un projet industriel et commercial de grande envergure. Selon les estimations réalisées, ce projet une fois mis en œuvre, permettra de produire jusqu’à 6 millions de tonnes de sel brut par an à compter de la 5ème année d’exploitation.
Pour réaliser ce vaste projet, l’investisseur a demandé toutes les garanties nécessaires quant à la sécurité de ses investissements. Ce projet industriel et commercial aura pour objet selon une liste non limitative, d’une part la construction, l’installation et l’exploitation d’une unité industrielle complète pour l’exploitation de sel et de ses produits dérivés, ainsi que toutes les installations annexes nécessaires à la réalisation du projet, des installations de production d’électricité, zone de stockage de sel, la création d’institutions financières et d’assurances, la construction d’infrastructures sanitaires, commerciales et de logements pour le personnel.
En contrepartie de la réalisation de ces investissements, l’Etat octroi à l’investisseur une concession exclusive d’occupation de terrain et d’exploitation de ressources salines pour une durée de 50 années et sur une superficie totale de 100 Km² située dans la banquise du lac Assal et dans la région du Goubet.

Des exonérations fiscales et douanières qui permettront la réalisation de ce projet seront garanties durant toute la période de la concession à la société Salt Investment SA. La sécurité des investissements sera garantie et l’Etat s’engage à mettre à la disposition de ladite Société un port d’embarquement et une zone franche. Ces facilités seront gérées par l’investisseur et se situeront dans la région du lac Assal et du  Goubet.
Vous le comprenez c’est un projet d’une envergure sans précédent et le retombées sont très avantageuses car ce projet est synonyme de création d’un pôle industriel pour la République de Djibouti. Ce projet qui a été étudié et examiné en procédure d’urgence à la demande expresse du Chef de l’Etat, a suscité un débat nourri en présence du Ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme monsieur Elmi Obsieh Waïss et de celui l’Energie et des ressources naturelles monsieur Mohamed Ali Mohamed. Au vu de l’importance des retombées économiques et sociales de ce projet, les commissaires ont âprement débattu au cours de 2 réunions. L’essentiel de la discussion a porté sur le sort réservé aux exploitants privés qui opéraient dans la région, la durée de la concession et l’importance de la superficie accordée. Les Ministres ont apporté les réponses aux questions qui leur étaient posées. La question de la sous-traitance de certains travaux par l’investisseur international aux sociétés nationales a également été évoquée. Voilà globalement ce dont il a été question et je tiens à rappeler que la préoccupation majeure des députés réside dans les délais très courts impartis pour examiner un projet de loi d’une telle importance. Des recommandations ont été formulées  pour qu’à l’avenir, les députés disposent du temps nécessaire pour étudier en profondeur les textes qui sont soumis à leur approbation.
Le Premier Ministre s’est engagé pour que les éventuelles questions qui seraient laissées en suspend, fassent l’objet d’une interpellation des Ministres à l’occasion des séances de questions au Gouvernement. Pour conclure, le projet de loi a, in fine, reçu un avis favorable quant à son adoption au cours de cette séance. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements 
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame Aïcha ! Madame Hasna, excusez moi ! 
Je voudrais dire un mot aux étudiants qui sont présents dans la salle. Vous trouvez certainement étonnant que les choses aillent si vite et l’absence  de large débat sur ces projets peut vous surprendre. Il faudrait savoir que le débat a déjà eu lieu en amont, au cours de la réunion de la commission permanente. Les rapports qui ont été présentés par les rapporteurs respectifs ici sont destinés à éclairer les députés qui ne sont pas membres de la commission. Les députés ont préalablement étudié leurs textes et ils les ont voté à la lumière des rapports qui leur ont été présentés. S’ils n’ont pas jugé utile de poser des questions, c’est parce qu’ils sont suffisamment informés de ces projets. Je referme cette parenthèse parce que je ne souhaite pas que les étudiants ne comprennent pas autrement le déroulement notre séance d’aujourd’hui.
Cela  aurait été plus bénéfique pour vous d’assister aux travaux des commissions avant de suivre le vote de ces projets de loi en séance publique.

Bien ! Monsieur le Premier Ministre, le rapporteur vient de vous faire part de la recommandation des commissaires qui déplorent le manque de temps pour examiner ce projet. J’aimerais que vous nous donner des éléments de réponse dans votre intervention en nous expliquant quelles sont les raisons qui justifient ce retard étant donné que ce projet a été signé en juillet 2006 ! Beaucoup de temps s’est écoulé depuis et ce n’est qu’à la dernière minute que ce texte nous est présenté et en procédure d’urgence de surcroît ! Vous convenez avec moi des difficultés que cela a entraînées. Vous avez la parole monsieur le Premier Ministre.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Monsieur le Président,
Mesdames et messieurs les Ministres,

Mesdames et messieurs les Députés,

Chers étudiants,

Avant de commencer mon intervention, je voudrais remercier tous les orateurs qui se sont succédés pour me féliciter après ma nomination ou ma reconduction dans mes fonctions de Premier Ministre. Je sais que l’ensemble des députés partage avec moi cette joie et je vous remercie sincèrement. Applaudissements
Je ferais une brève présentation de ce projet avant de répondre à la dernière question que vient de me poser le Président de l’Assemblée nationale.

Monsieur le Président,

Mesdames, Messieurs les Députés,

Le présent projet de Convention de concession entre la République de Djibouti et la Société Salt Investment est d’un intérêt économique vital pour le pays.

C’est pourquoi, après plusieurs rounds de négociations avec les investisseurs et après avoir évalué les retombées socio-économiques de ce projet, nous avons choisi de nouer avec nos partenaires investisseurs un partenariat sous forme de convention.

Mesdames et Messieurs les Députés,

En cette période de mondialisation économique où les investisseurs sont à la recherche de niches économiques viables, et où les concurrences entre pays sont féroces pour accueillir ces investissements, notre pays, pour être attractif se doit d’offrir non seulement des garanties de sécurité et de stabilité mais des facilités et des incitations ficales.
C’est pourquoi, ce projet entend donner à nos partenaires toutes ces garanties et toutes ces facilités.

Mesdames et Messieurs les Députés,

Le Gouvernement, comme vous le savez, a fait de la lutte contre le chômage et la pauvreté une priorité. Cette priorité, le Président de la République S.E.M. Ismaïl Omar Guelleh, l’a consigné de façon programmatique dans la feuille de route remise Gouvernement.

C’est cette priorité aussi qui, comme vous le savez, est le vecteur de l’Initiative Nationale pour le Développement Social, l’INDS.
La conviction du Gouvernement  est que ce projet d’extraction du sel  soit un argument de poids dans la politique de création d’emplois et de lutte contre la pauvreté.
En effet, la région du lac Assal, connue pour sa rigueur climatique, peut se transformer grâce à ce projet, en grenier d’emplois qui participeront à la lutte contre la pauvreté et de façon plus globale, à la croissance de notre économie.

Naturellement, ce présent projet s’intègre dans la Loi cadre d’orientation économique et sociale. Bien entendu, ce projet rempli également toutes les conditions juridiques et réglementaires prévues par notre Code Minier en vigueur.

C’est pourquoi, eu égard à l’importance stratégique de ce projet dans la lutte contre le chômage et la pauvreté, je vous demande Mesdames et Messieurs les Députés d’apporter par votre vote, une adhésion forte à ce projet.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

Pour revenir maintenant à la question qui m’a été posée par le Président de l’Assemblée nationale, il est vrai qu’on a accusé un retard conséquent dans la transmission de ce projet à l’Assemblée. Mais ce qui est important de comprendre, c’est le changement de partenaire qui est intervenu entre temps. En 2006, une société espagnole était intéressée par ce projet. Elle était venue dans notre pays pour faire des études de prospection, mais en 2007, nous sommes arrivés à la conclusion que cette société ne remplissait pas toutes les conditions nécessaires. Entre temps, nous avons été contacté par un nouvel investisseur, un américain cette fois, qui en plus de remplir toutes les conditions que nous souhaitions a signé cette Convention avec les autorités djiboutiennes. Cette Convention est la même que celle que nous avions proposé à la société espagnole à quelques aménagements près. Ce retard est donc dû à ce problème qui est intervenu. Nous avions été obligé de décliner la proposition de la société espagnole parce que nous estimions que notre intérêt n’était pas pris en considération. La collaboration avec l’investisseur américain a été plus fructueuse et c’est la raison pour laquelle ce projet prometteur vous a été soumis aujourd’hui. Encore une fois, je vous prie d’accepter nos excuses pour les désagréments encourus, mais je vous demande de faire preuve d’indulgence et de soutenir les efforts du Gouvernement en adoptant ce  projet de loi.
Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Premier Ministre,
Mesdames et messieurs les députés. Avez-vous des questions ou des commentaires sur ce projet de loi ? Oui monsieur Ismaël Ahmed Adlao.

M. Ismaël Ahmed Adlao

Monsieur le Président,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Chers collègues,

J’ai deux questions à poser au Premier Ministre. Elles ont trait à l’attribution d’une grande superficie de 1000 km² à l’investisseur et la période de concession qui est de 50 ans. Je pense que le terrain accordé à l’investisseur a été exagéré, car je ne vois pas l’intérêt de lui donner 100 km², soit la totalité du lac Assal ou presque. Il aurait pu réaliser son projet avec quelques Km² de terrain seulement. Je trouve également la période de concession trop longue et vous connaissez que l’espérance de vie dans notre pays ne dépasse pas les 50 ans ! Rires. La concession devrait être de 20 ans tout au plus afin que des promoteurs djiboutiens puissent prendre le relais. C’est tout ce que j’avais dire. Je vous remercie de votre attention.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Adlao.

Y a-t-il d’autres députés ? Non.

La parole est au Premier Ministre.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Merci monsieur le Président.

La question que vient de poser le député Ismaël est très pertinente. Ses préoccupations sont légitimes et les arguments qu’il avance sont fondés. Je tiens à lui dire néanmoins de saisir la portée de ce projet sans précédent Il s’agit de la réalisation d’un investissement de 12 milliards de francs Djibouti ! Comme je l’ai dit tout à l’heure au cours de la réunion de la Commission des lois, il m’a été donné l’occasion d’assister aux discussions qui se sont tenues entre les américains et la partie djiboutienne. Ces négociations se sont déroulées à Paris et c’était dans le cadre de mon déplacement à Berlin que j’y avais participé. Le chef de Cabinet du Président qui est le promoteur de ce projet a négocié les termes de cette Convention en sa qualité de représentant du Gouvernement djiboutien. Il a passé une semaine difficile car il a travaillé d’arrache pied avec 3 avocats en l’occurrence maîtres Martinet, Montagné et Mohamed Omar pour finaliser cet accord. Ils se trouvaient par hasard dans le même hôtel que moi et il m’a été donné de constater la difficulté de leur mission. Ils rentraient tard dans la nuit et des fois vers 3 ou 4 heurs du matin, car ils avaient en face d’eux, près d’une vingtaine de juristes américains, des grandes pointures même. Pourquoi tant de précautions ? Parce qu’un investisseur doit avoir toutes les garanties suffisantes en plus de l’étude de marché et de faisabilité du projet. Vous vous étonnez de la superficie de 100 Km² accordée au promoteur américain, mais on peut laisser le lac Assal tel qu’il est actuellement, c'est-à-dire avec des moyens d’exploitation rudimentaires : bulldozers, camions, opérateurs artisanaux etc. Aucun investissement, ni aucun développement ne se fera si les choses restent telles qu’elles sont maintenant. Attribuer une superficie de 5 Km2 pour un projet aussi grandiose que celui-ci, je crois que j’irai même jusqu’à accorder 10 à 20 Km² de notre territoire parce que les retombées sont vitales pour notre pays. Applaudissements 
Regardez l’exemple de pays comme le Rwanda ou le Burundi. Quand vous les survoler en hélicoptère ou en avion, on remarque qu’il n’y a pas le moindre espace disponible. Tout est occupé par les populations qui sont de l’ordre de 2 à 3 millions. Les gens se bousculent pour trouver de l’espace alors que chez nous chez nous c’est le contraire. Quelques zones du territoire sont habitées et une grande partie du pays reste vide et il faudrait que nous tirions profit de cette donne. Applaudissements
Ce projet ne doit pas susciter la crainte, car ses promesses sont une bouffée d’oxygène pour notre économie. Un investissement de 12 milliards de nos francs ne se refuse pas et c’est ce qu’il faut avoir à l’esprit. La région du Goubet en bénéficiera et à travers elle c’est tout le pays qui est gagnant. L’idée du Président de la République est comme l’a rappelé le Chef de l’Etat, de faire de cette région un pôle économique et industriel important. Quant à la durée de la concession, elle s’inscrit dans les normes internationales. Un tel investissement ne peut être amorti en 5 ou 10 ans et aucun promoteur n’accepterait de s’engager dans de telles conditions. On lui demande de construire l’usine et toutes les facilités annexes, les infrastructures d’exploitation, de transport et d’acheminement du sel etc. C’est un gros investissement et il est donc normal qu’il dispose d’une période assez longue pour pouvoir amortir les moyens qu’il a injectés dans la réalisation de ce projet. Les standards des concessions sont de 99 ou de 50 ans. Nous avons opté pour la moins longue soit 50 ans mais qui vivra verra. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Premier Ministre.
Madame Degmo Mohamed vous avez la parole si vous avez quelques choses à ajouter.

Mme. Degmo Mohamed Issack, Présidente de la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement
Merci monsieur le Président.

Je comprends les soucis exprimés par mon collègue député au sujet de ce projet de concession. Il n’a fait que relayer les préoccupations des habitants de la région du lac Assal. Je vous remercie monsieur le Premier Ministre d’avoir apporté les éclaircissements souhaités. Il faut essayer de comprendre les soucis et les attentes des djiboutiens que nous représentons. Ces populations ne sont pas aussi renseignées que nous et elles ont souvent des informations superficielles des projets en cours. Le djiboutien moyen qui habite au lac Assal et qui vit du produit de ses mains ne mesurent pas la portée de cet investissement. Il conçoit la concession accordée au promoteur comme une spoliation de sa terre et une intrusion dans son environnement. Il ne peut comprendre ce dont il s’agit et à cet égard je félicite le député qui avait soulevé ce problème à cette tribune. C’est ce que j’avais à souligner et merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame Degmo Mohamed.

Je pense que ce projet de loi a été suffisamment discuté. Je le mets donc aux voix pour ne pas faire attendre davantage.

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Une voix contre

Qui s’en abstient ? Personne

Le projet est adopté. Applaudissements

Mesdames et messieurs nous avons épuisé l’ordre de jour de cette séance. Je vous remercie de votre participation et de votre patience. Sur ce, je déclare la séance levée.

La séance fût levée à 12 h 10 mn.
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CIRCULAIRE (n°149/PAN du 26.03.08)

AUX

MEMBRES DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira le jeudi 27 mars 2008 à 10h00 précises dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en vue de décider de la date et l’ordre du jour de la troisième séance publique de la Première Session Ordinaire de l’An 2008 de la 6ème Législature.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.

Signée

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier Ministre

· Monsieur le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président

· HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, 2ème Vice-président

· OMAR ABDI SAÏD, Président de la Commission des Finances

· ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur général de la Commission des Finances 

· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation

· MOHAMED DINI FARAH, Président de la Défense nationale

· YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission des Affaires étrangères

· Mmes DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente de la Commission pour le Développement social

· HASNA HASSAN ALI, Présidente de la Commission de la Production et des Echanges

· M. MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°148/PAN du 26.03.08)

Aux

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la troisième séance publique de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’An 2008 de l’Assemblée Nationale aura lieu le jeudi 27 mars 2008 à 10h30 mn dans la salle des conférences du Palais du Peuple. 

L’ordre du jour portera sur :

· Projet de loi n°02/08 portant ratification de la Convention portant création du Conseil de Coopération douanière ;

· Projet de loi n°06/08 portant ratification d’un Accord de Prêt entre la République de Djibouti et le Fonds d’Abu-Dhabi de Développement ;
· Projet de loi n°09/08 portant approbation de la Convention de concession entre la République de Djibouti et la Société Salt Investment SA (en procédure d’urgence).

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

M. IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°1
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ÉLARGIE Á LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ÉCONOMIE GÉNÉRALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION DE LA CONVENTION PORTANT CRÉATION DU CONSEIL DE COOPÉRATION DOUANIÈRE 

Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 12 mars 2008, la Commission des Affaires étrangères élargie à la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le samedi 15 mars 2008 à 10h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par  M. ALI FARAH ASSOWEH, Ministre des Finances, de l’Economie générale et du Plan, Chargé de la Privatisation.

Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire
MM. Moussa Yabeh Warsama


 Moumin Bahdon Farah


 Houssein Omar Kawalieh

          Mohamed Ismaël Youssouf

          Abdoulkader Mohamed Moussa

Absent excusé :

M. Fahmi Ahmed El Hag, Vice président
Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Etaient présents:
MM.  Omar Aden Saïd, Vice président
           Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur général
           Bourhan Mohamed Ali

           Nouh Hassan Gouled

Mme  Deka Ahmed Elmi

AM.   Ismaël Ahmed Adlao

           Ahmed Boulaleh Barreh

           Djama Saïd Bogoreh

           Youssouf Moutouna Abakari       

         Mohamed Adoyta Youssouf
Absent excusé:

M.   Omar Abdi Saïd, Président
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Mohamed Ahmed Houssein, Helaf Aloïta Dourouy, Elmi Affassé Dirieh, Djama Aouled, Mohamed Dini Farah, Souleiman Miyir Ali, Députés non membres de la Commission

La Commission des Affaires Etrangères élargie à la Commission des Finances a examiné le samedi 25 mars dernier, le projet de loi n°02/08 portant ratification de la Convention sur la création du Conseil de coopération douanière.

Ce projet d’adhésion à l’Organisation Mondiale de la Douane (OMD) qui est une institution intergouvernementale composée de 171 pays répartis dans le monde, est l’occasion pour notre pays de renforcer ses capacités et de restructurer son système fiscal en bénéficiant de l’expertise internationale. 

Dans la perspective de l’adhésion à l’Union Douanière du COMESA, la République de Djibouti a déjà entrepris une modernisation de son administration douanière pour promouvoir la facilitation des échanges en matière de commerce international dans la sous région.

Les domaines d’intervention de l’OMD comprennent l’appui technique en matière de réglementation douanière, la simplification des régimes douaniers, la sécurité et la protection des échanges dans l’espace national et dans les pays membres ainsi que la lutte contre la fraude sous toutes ses formes.

Le Ministre des Finances a expliqué que l’adhésion à l’OMD serait bénéfique pour notre pays car en important des produits de l’étranger, on les transformerait dans un 1er temps et on les exporterait ensuite vers d’autres pays. Cela générerait des gains d’autant plus que notre économie est basée sur les services. Dans un proche avenir on pourrait être amené à réaliser de la production puisque notre pays dispose des moyens matériels et humains nécessaires.

Il ne faut pas oublier que Djibouti est à la porte d’un grand marché d’environ 300 millions de consommateurs.

Comme le Ministre l’a souligné longuement, l’adhésion de notre pays à cette organisation vient à point nommé au moment de l’introduction de la TVA en 2009 et de l’adhésion aux zones d’échanges du COMESA. Il s’agit d’une opportunité d’envergure tout en sachant que notre contribution annuelle correspond à 5 millions de DJF.

Quant à la nature des échanges et la nouvelle organisation du système fiscale local, elles ont principalement pour objectif d’harmoniser notre système de tarification aux normes douanières mondiales.

Il est prévu un ensemble de dispositif de communication afin de sensibiliser les acteurs économiques essentiellement ceux du secteur informel dans l’optique qu’ils puissent tenir une comptabilité générale et bénéficier de la formation de la Chambre de Commerce de Djibouti en matière de gestion d’entreprise.

Les commissaires se sont réjouis tour à tour de cette nouvelle donne et ont accueilli favorablement ce projet de loi en le renvoyant devant la séance publique pour adoption.

Signé

Mme. Aïcha Dabar Guelleh

Secrétaire rapporteur
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RAPPORT N°2
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ÉLARGIE Á LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ÉCONOMIE GÉNÉRALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI RATIFICATION D’UN ACCORD DE PRÊT ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE DJIBOUTI ET LE FONDS D’ABU-DHABI DE DÉVELOPPEMENT 
Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 12 mars 2008, la Commission des Affaires étrangères élargie à la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le samedi 15 mars 2008 à 10h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par  M. ALI FARAH ASSOWEH, Ministre des Finances, de l’Economie générale et du Plan, Chargé de la Privatisation.

Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire
MM. Moussa Yabeh Warsama


 Moumin Bahdon Farah


 Houssein Omar Kawalieh

          Mohamed Ismaël Youssouf

          Abdoulkader Mohamed Moussa

Absent excusé :

M. Fahmi Ahmed El Hag, Vice président
Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Etaient présents:
MM.  Omar Aden Saïd, Vice président
           Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur général
           Bourhan Mohamed Ali

           Nouh Hassan Gouled

Mme  Deka Ahmed Elmi

AN.    Ismaël Ahmed Adlao

            Ahmed Boulaleh Barreh

            Djama Saïd Bogoreh

            Youssouf Moutouna Abakari       

             Mohamed Adoyta Youssouf
Absent excusé:

M. Omar Abdi Saïd, Président
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Mohamed Ahmed Houssein, Helaf Aloïta Dourouy, Elmi Affassé Dirieh, Djama Aouled, Mohamed Dini Farah, Souleiman Miyir Ali, Députés non membres de la Commission

La Commission des Affaires Etrangères a examiné le samedi 15 mars, le projet de loi portant sur l’Accord de financement de prêt entre la République de Djibouti et le Fonds d’Abu-Dhabi de développement relatif à la construction des logements sociaux du projet Hodane II.

C’est un sujet qui a soulevé une vive polémique au sein de la commission lors de son examen.

Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique sociale du Gouvernement en matière d’Habitat, la République de Djibouti a contracté un prêt de 1.285.550.000 FDJ auprès du Fonds d’Abu-Dhabi pour le développement afin de permettre aux ménages djiboutiens d’accéder à la propriété.

Ce prêt est accordé avec des conditions concessionnelles, à savoir un taux d’intérêt annuel de 3 % et une durée de remboursement de plus de 25 ans assortie d’une période de grâce de 5 ans.

Le projet de construction de logements sociaux à Hodane II s’inscrit dans la continuité des 1000 logements de Hodane I.

L’essentiel du débat s’est focalisé sur les manquements et les défaillances enregistrés lors de l’aménagement des logements de Hodane I.

Les commissaires n’ont pas manqué de souligner le coût élevé de location vente des logements, la durée excessive des échéances du remboursement, les problèmes d’assainissements des eaux usées.

Il a été également souligné les inégalités de traitement en matière  d’attribution de logements ainsi que l’absence des services sociaux qui devraient accompagner la vie de la cité tels que le centre commercial, le dispensaire qui ne sont pas encore opérationnels et l’aménagement des voies qui n’est pas  réalisé.

Les anomalies sont nombreuses et méritent que désormais le ministère signataire du projet de financement soit associé à la construction de ses logements sociaux et pas uniquement la Société Immobilière de Djibouti (SID).

Le Ministre des Finances a longuement écouté les nombreuses questions des commissaires et y apporté les réponses appropriées.

Concernant le problème d’assainissement, il a rappelé qu’il existe une solution alternative actuellement mise en place par l’ONEAD.

Dans un proche avenir, il a fait part de la construction d’une station d’épuration à Balbala pour répondre à l’ensemble de ces préoccupations et pour que les eaux usées puissent être réutilisées après traitement.

Les coûts des logements sont certes élevés car les prix des matériaux de construction tels que le fer et le ciment sont onéreux.

Quant à l’aménagement des futurs logements sociaux, le Ministre a assuré aux élus qu’il existerait désormais un suivi et un contrôle par l’Etat de l’avancement du projet pour corriger les irrégularités et les manquements constatés. De plus, il sera dorénavant exigé une certaine continuité du standard de construction pour bannir le phénomène de démolition puis la reconstruction de ces logements sociaux. 

Bien évidemment, il appartient toujours aux élus la possibilité de créer une commission d’enquête sur la gestion publique du projet et sur l’utilisation des deniers publics.

Au terme de vifs échanges, les commissaires présents ont unanimement apporté leur soutien au projet de construction de logement de Hodane II et émis un avis favorable pour son adoption à la prochaine séance publique.

Signé

Mme. Aïcha Dabar Guelleh

Secrétaire rapporteur
[image: image1.png]



7
Procès-verbal de la 3ème séance publique du jeudi 27 mars 2008

PAGE  
13
Procès-verbal de la 3ème séance publique du jeudi 27 mars 2008


